
Appel	aux	enseignants,	aux	personnels,	aux	étudiants	de	l’Université	Le	Havre	
Normandie	:	

«	Pour	une	fusion	protectrice	des	intérêts	de	notre	université	»	
	

Lors	du	Conseil	d’Administration	du	15	mars	2018	et	de	la	Commission	Recherche	du	22	mars	2018,	le	
président	de	l’Université	Le	Havre	Normandie,	Pascal	Reghem,	a	annoncé	que	des	négociations	étaient	
actuellement	en	cours	concernant	la	fusion	des	universités	normandes.		

La	chronologie	récente	des	évènements1	démontre	amplement	que	l’enclenchement	de	ce	processus	
de	fusion	répond	à	une	injonction	d’ordre	politique,	émanant	notamment	de	l’actuel	Président	de	la	
Région	 Normandie,	 Hervé	 Morin.	 Il	 s’agit	 d’une	 ingérence	 inacceptable	 puisqu’elle	 méprise	 les	
principes	fondamentaux	de	l’université	française.	Nous	ne	pouvons	que	la	dénoncer.		

Cependant,	cela	ne	signifie	pas	que	nous	soyons	absolument	opposés	à	l’ouverture	de	négociations	en	
vue	d’une	fusion	des	universités	normandes.	Simplement,	notre	souci	est	que	cette	fusion	soit,	d’une	
part,	l’aboutissement	d’un	processus	démocratique	auquel	aura	adhéré	la	majorité	des	acteurs	de	
notre	 université,	 d’autre	 part,	 qu’elle	 garantisse	 fermement	 les	 intérêts	 de	 ceux-ci	 au	 sein	 d’une	
Université	de	Normandie	élargie.	

Toute	discussion	autour	de	la	fusion	ne	peut	se	faire	qu’avec	un	engagement	massif	et	transparent	
de	la	Région,	notamment	à	travers	un	financement	pérenne	de	la	recherche	et	de	la	pédagogie,	dans	
des	 infrastructures	de	 transport	efficaces,	 fiables	et	ponctuelles,	et	plus	globalement	à	 travers	une	
plus-value	à	la	fusion,	apportée	par	la	Région.	

C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 nous	 réclamons	 que	 l’équipe	 présidentielle	 de	 l’Université	 Le	 Havre	
Normandie	 organise	 au	 plus	 vite	des	 états	 généraux	 consacrés	 à	 cette	 question,	 auxquels	 seront	
conviés	 les	 enseignants,	 les	 étudiants	 et	 les	 personnels	 administratifs	 de	 l’université.	 Ces	 états	
généraux	auront	 pour	 objectif	 de	 donner	 un	mandat	 clair	 à	 l’équipe	 présidentielle	pour	 entamer	
d’éventuelles	négociations.		

Nous	nous	permettons	de	proposer	d’ores	et	déjà	ces	principes	fondamentaux,	que	pourraient	servir	
de	base	à	la	discussion	:	

- le	 maintien	 de	 l’ensemble	 des	 UFR	 et	 des	 laboratoires	 de	 recherche,	 de	 l’intégralité	 des	
parcours	de	licences	et	une	répartition	équitable	des	formations	de	masters	entre	les	trois	
sites	et	ainsi	préserver	la	pluridisciplinarité	de	chaque	site		;	

- l’égal	accès	de	tous	les	étudiants	normands	aux	formations	de	leur	choix,	si	nécessaire	en	
mettant	en	place	un	système	d’aide	financière	et	de	gratuité	des	transports	régionaux	en	cas	
de	mutualisation	de	certains	diplômes	à	l’échelle	de	la	Normandie	;	nous	refusons	la	mise	en	
place	de	systèmes	de	visio-conférences	qui	vont	à	l’encontre	des	principes	élémentaires	de	la	
pédagogie	;	

- s’agissant	 d’une	 fusion	 institutionnelle,	une	 représentation	paritaire	 au	 sein	des	 instances	
dirigeantes	de	la	future	université,	les	trois	universités	actuelles	devant	être	représentées	à	
égalité,	 sur	 le	 principe	 d’une	 voix,	 ou	 d’un	 nombre	 équivalent	 de	 représentants,	 par	
établissement	;	

- la	mise	en	place	d’un	comité	de	surveillance,	chargé	de	veiller	à	l’équité	de	cette	fusion	qui	
sera	composé	pour	partie	de	délégués	des	équipes	dirigeantes,	pour	partie	de	représentants,	

																																																													
1.	Cf.	Le	courrier	adressé	en	décembre	aux	présidents	des	universités	de	Normandie	par	Hervé	Morin	et	cosigné	
par	la	préfète,	Fabienne	Buccio,	et	le	recteur	d’académie,	Denis	Rolland.		



élus	 pour	 cinq	 ans,	 des	 enseignants,	 des	 personnels	 administratifs	 et	 des	 étudiants	 de	 ces	
universités.		

	

Notre	université	est	dans	une	position	privilégiée	pour	défendre	ses	intérêts,	la	fusion	ne	pouvant	
être	réellement	accomplie	qu’avec	la	participation	des	trois	universités	normandes.	La	fusion,	si	elle	
doit	se	faire,	doit	être	fondée	sur	la	complémentarité	des	universités	et	non	leur	mise	en	concurrence.	
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